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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

 
Décret Présidentiel n° 2022-64 du 31 janvier 
2022, portant ratification d’une convention de 
sécurité sociale conclue le 25 mars 2019 
entre la République tunisienne et la 
Confédération suisse. 

Le Président de la République, 
Vu la Constitution, 
Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 

septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles, 
Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016 relative au 

régime de ratification des traités,  
Vu le décret-loi n° 2022-7 du 31 janvier 2022, 

portant approbation de la convention de sécurité 
sociale conclue le 25 mars 2019 entre la République 
tunisienne et la Confédération suisse, 

Vu la convention de sécurité sociale conclue à 
Tunis le 25 mars 2019 entre la République tunisienne 
et la Confédération suisse, 

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit : 

Article premier - Est ratifiée, la convention de 
sécurité sociale conclue à Tunis le 25 mars 2019 entre 
la République tunisienne et la Confédération suisse. 

Art. 2 - Le présent décret Présidentiel sera publié 
au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 31 janvier 2022. 
Le Président de la République 

Kaïs Saïed 

 

 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

 

Arrêté du ministre de l’intérieur du 31 janvier 
2022, portant fixation des procédures 
d’homologation des véhicules de transport de 
fonds, des bijoux et des métaux précieux. 

Le ministre de l’intérieur, 

Vu la Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles, 

Vu le code de la route promulgué par la loi n° 99-
71 du 26 juillet 1999, ensemble les textes qui l’ont 
modifié ou complété, notamment la loi n° 2009-66 du 
12 août 2009, 

Vu la loi n° 2002-81 du 3 août 2002, relative à 
l’exercice des activités privées de contrôle, de 
gardiennage, de transport de fonds et de métaux 
précieux et de protection physiques des personnes, 
telle que modifiée et complétée par la loi n° 2008-14 
du 18 février 2008, et notamment son article 26, 

Vu le décret n° 75-342 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère de l’intérieur, tel que modifié 
par le décret n° 2001-1454 du 15 juin 2001, 

Vu le décret n° 2000-147 du 24 janvier 2000, 
fixant les règles techniques d’équipement et 
d’aménagement des véhicules, ensemble les textes qui 
l’ont modifié ou complété, notamment le décret 
gouvernemental n° 2017-132 du 6 janvier 2017, 

Vu le décret n° 2003-1090 du 13 mai 2003, 
déterminant les modalités, procédures et droits dus sur 
la délivrance de l'autorisation d'exercice des activités 
privées de contrôle, de gardiennage, de transport de 
fonds et de métaux précieux et de protection physique 
des personnes, 

Vu le décret n° 2007-246 du 15 août 2007, relatif à 
l’organisation des structures des forces de sûreté 
intérieure au ministère de l’intérieur, ensemble les 
textes qui l’ont modifié ou complété, notamment le 
décret gouvernemental n° 2021-30 du 23 juin 2021, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe  du 
Gouvernement,  

Vu le décret gouvernemental n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Vu l’arrêté du ministre du transport du 25 janvier 
2000, relatif à l’immatriculation des véhicules, 
ensemble les textes qui l’ont modifié ou complété, et 
notamment l’arrêté du ministre des transports et de la  
logistique  du 7 octobre 2020, 

Vu l’arrêté du ministre du transport du 25 janvier 
2000, relatif à la réception et l’homologation  des 
véhicules. 

Décrets et arrêtés 


